
Investirennue-propriété,
unestratégiepoursaretraite

L’ investissementennue-propriété
reposesurleprincipedudémem-

brement depropriété,quidivisela
pleinepropriétéd’unbienimmobilieren
deuxdroitsdistincts:la nue-propriétéet

l’usufruit. «Le nu-propriétairepossède,
selonleCodecivil, ledroitdedisposerde
la chose.Concrètement,il estpropriétaire
dubien,maisnepeutni l’occuper(usus)ni
lemettreenlocationpourenpercevoirles
loyers(fructus).Pendanttouteladuréedu
démembrement,cesdroitsrestentlapré-

rogative de l’usufruitier», rappelle
Amaury de Calonne,président de
Monetivia.En contrepartiede l’absence
de revenuslocatifsdurantcettepériode
fixéedèsledépart,l’investisseurachètele
bienavecunedécotegénéralementcom-

prise entre20et50%desavaleurenpleine
propriété.Au termedu démembrement,
cettedécotes’annuleprogressivementet
l’investisseurdevientpleinementproprié-

taire unefoisl’usufruitéchu.Commel’ex-
plique AmaurydeCalonne,«l’investisse-

ment en nue-propriété s’apprécie
naturellementgrâceàuneffetdecapitali-

sation, cequi enfait un choixpertinent
dans une logique d’épargne-retraite.
Pendanttoutela périodede démembre-

ment, l’investisseurn’a pasde revenus,
mais,à la fin, il récupèreun biensans
décotequiavu savaleuraugmentergrâce

à l’inflation et à la haussedu marché
immobilier».Il estpossiblededémembrer
un actif immobiliermaisaussidesparts
desociété,souligneMonetivia.Dèslors,

l’épargnantquisouhaitesebâtirsapropre
retraitepar capitalisationen investissant
en nue-propriétéa le choixentredeux
stratégies:acquérirendirectla nue-pro-

priété d’unouplusieursbiens.Ouinvestir

dansla nue-propriétéde partsde SCPI.

Danslepremiercas,il deviendraàlafin de

la duréedu démembrementpropriétaire
d’unactifimmobilier.Danslesecondcas,

il deviendrain finepleinpropriétairede

partsde SCPI,conclutMonetivia (lire

aussip.36).
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